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1. DEUST: diplôme d’études universitaires 

scientifiques et techniques 
2. DUT: diplôme universitaire de technologie 

3. L1: licence 1
ère

 année 
4.  PACES: Première année commune aux études de 

santé 

5.  BTS: Brevet de technicien supérieur  

 
6. BTSA: Brevet de technicien supérieur agricole 

7. MANAA: mise à niveau d’arts appliqués 8. DCG: diplôme de comptabilité et de gestion 

9. DTS: diplôme de technicien supérieur 10. LMD: licence-master-doctorat 

11. MC: mention complémentaire 12. FCIL: Formation complémentaire d’initiative locale 

13. ECTS: european credit transfer system 14. ENS: école normale supérieure 

15. IEP: institut d’études politiques 16. DNAP: diplôme national d’arts plastiques 

17. DNSEP : diplôme national supérieur d’expression 

plastique 
18. DE: diplôme d’état 

19. APB: admission post bac 20.CPGE: classe préparatoire aux grandes écoles 

 

 

21. L’université est habilitée à 

donner une formation 

professionnelle  

22. Il est indispensable de 

passer par une classe 

préparatoire, avant d’entrer 

en école d’ingénieur 

23. Certaines université préparent à 

des diplômes d’ingénieur 

Oui  Non  Oui 
24. Une même licence a 

exactement les mêmes 

contenus quelle que soit 

l’université 

25. Il est plus fréquent de 

continuer les études après 

un BTS qu’après un DUT ? 

26. Les études de médecine sont 

envisageables après n’importe 

quel bac 

Non  Non  Non 

27. Toutes les inscriptions se 

font par le site admission-

postbac 

28. Les inscriptions dans les 

écoles paramédicales et 

sociales commencent dès 

octobre 

29. Les études d’architecte sont 

sanctionnées par un diplôme 

d’état 

Non Oui  Oui  
30. Les études de médecine, 

sage-femme, dentiste sont 

dans la procédure APB 

31. Les études d’otophonie se 

déroulent en 

32. Pour les études d’aide-soignant, 

les titulaires du bac sont 

dispensés des épreuves écrites 

OUI 4 ans OUI 
 

 

Quiz: LES RÉPONSES 


